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DISCOURS
DK

L'HONORABLE M. E. J. FLYNN
' ' » DÉPUTÉ DE GASPÉ

Prononcé à la séance de TAssemblée Législativ*

du 22 janvier 1883

l^;^

(Tir4 do <7b«irn«tl âê QuStee dn SO J«nrier..>

'\"

r
M. l'Oratkor,

:;^n^'"

La scène parlementaire a changé depuis
la dernière session : les principaux acteurs

ne sont plus les mêmes. Voyez, à votre

gauche, l'honorable député de Lotbinière
qui, pendant quinze ans, a marché à la tête

du parti libéral dans cette province, et qui,

de chef de la loyale opposition de Sa Ma-
jesté qu'il était, est passé au second rang,

comme lieutenant, pour faire place à l'ho-

norable député de Saint-Hyacinlhe.

A votre droite, M. l'orateur, les ac-

teurs ont aus^si changé. L'honorable M.
Chapleau, qui avait, pendant deux ans et

neuf mois, présidé à l'administration de la

chose publiqu») comme premier-ministre,

et conduit les délibérations de cette Cham-
bre comme leader ; qui, pendant nombre
d'années, avait li^tté dans cette enceinte à la

t6te d'une phalange compacte et dévouée ;

l'honorable M. Chapleau, chef du cabinet
dont je formais partie moi-même, a jugé à
propos d'abandonner à d'autres mains la

direction du vaisseau de l'Ëtat.

L'honorable député de Lévis et moi-même,
de ministres que nous étions, nous sommes
redevenus simples représentants du peuple.

M l'orateur, l'honorable premier-ministre

d'aujourd'hui a fait, l'autre jour,connaUrela
cause de U dissolution du cabinet Cha-
pleau ; il nous a dit que l'honorable M.
Chapleau avait offert 8& démission à Son
Honneur le lieutenant-gouverneur, parce

qu'il était appelé à servir son pays dans
une autre sphère, et que sa retraite ayant
entraîné la dissolution de son cabinet, lui,

rtaonorable M. Mousseau, avait été appelé
à foimer une nouvelle administration. Je

voudrais me dispenser de faire allusion à
cet événement ; cependant, malgré la ré-

pugnance que j'éprouve, je sens que je

serais coupable de lâcheté, sinon de tra-

hison à l'égard de mes électeurs et de mes
amis, si je me taisais en cette circonstance.
Us attendent avec un intérêt bien légitime

l'attitude que je prendrai dans cette Cham-
bre et devant le pays, à la suite des évé-
nements politiques tlonl je viens de par-
ler. Il y a deux caractères distincts chez
nous : l'homme privé, rhon)me public.

L'homme privé, avec ses sentiments,ses sus-
ceptibilités, même les plus légitimes ; l'hom-
me public, comme tel, la propriété du pu-
blic. Ses actes, sous ce dernier rapport,

sont du doma^e public, discutables et dis-

discutés ; et, certes, mes honorables amis
de la gauche savent si mes actes ont été

discutés, et s'ils l'ont été avec justice. Res-
ponsable donc de ma conduite devant mes
électeurs et le pays, je ne veux écouter que
la voix du devoir. Cette voix me dit de
parler.

Mon < utilité i a cessé ! oui, M. l'orateur, et

l'honorable premier-ministre nous a dit de
quelle manière. Pour ma part, je n'ai pas en-
core appris de la bouche de l'honorable M.
Chapleau, mon ancien chef dans le cabiqet.
les raisons pour lesquelles on m'a mis à
l'écart ; je n ai pas eu même le plaisir de
lui serrer la main avant son départ. J'ac-
cepte, cependant, la position qui m'est
faite, sinon avec le bonheur que j'eusse

ressenti dans d'autres circonstances, au
moins avec la satisfaction que l'on éprouve
quand on se sent déchargé d'une res-

Eonsabilité aui pesait sur ses épaules.
lOin donc a'éprouver des regrets pour

la perte d'un portefeuille, je me sçns
soulagé : et, à ce point de vue, j'en suit
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très heureux. Sans doute, j'eusse pré-

féré, soit tomber glorieusement sur le

champ de bataille, soit faire le sacrifice

volontaire de ma position en vue du pius
grand bien public et au profil d'une cau<;8

à laquelle je m'étais dévoué. On ne m'a
pas réservo l'une ou l'autre de ci's retraites.

l'on a aimé mieux iidoptor-un procédé que
l'on a cru plus doux.—j'aimn à le croire

du mons 1— celui (i(3 me laiss-^r ptire-

metil et simplement à la porln ! Peul-ôire

aussi,--etje profère adopter c4le manière de
voir,—a-t-on voulu suivre la maxime « qui

aim»'Jbien, châtie bien.i (Ecoule.^ ! écoiUtz !

Rir<^s !) Quoiqu'il en soit, soyez bien per-

suadé. M. l'oraleiîr, que je ne garde pas
rancune à ceux qui sont responsables dii

ces événements ; et, qu'on veuille bien le

croir<*, ma conduite à l'avenir ne sera pas
déterminée par un sentiment j'animosité ou
de dépit, mais uniquement par des consi-

dérations d'un ordre plus élevé : celui du
bien j>ublic.

J'ai l'espoir qu'on ne m'enlèvera jias la

consolation d'avoir rempli mes devoirs avec
fidélité et dévouement, et comme membre
du conseil exécutif et comme commissaire
des terres de la Couronne, pendant que
j'ai eu rhonn<'ur d'occuper ce poste, et, di-

lons-le. sans jamais mancpier de loyauté et

de fidélité envers mes collègues et ceux qui

honoraient le cabinet de leur contiance.

(Ecoulez ! écoulez! Applaudisments.) Si

la position olTicielle est perdue, l'hojineur

est sauf. (Applaudissements
)

Il est d'usage, M. l'Orateur, dans une
occasion comme celle-ci, quand un cabi-

net a cessé d'exister, de prononcer quel-

ques paroles à titre d'éloge ou de jus-

tification à l'adresse de 4iéux qui ne sont

plus les conseillers du chef do l'Etat,

tt qui ont été honorés de la confiance

du pays et de ses représentants. Si l'ho-

norable M. Chapleau était ici, il s'ac-

quitterait, de cette tAche avec le talent

qu'on lui connaît. Pour ma part, je ne
uie sens pas, dans les circonstances, spé-

cJalement appelé à le faire. Cependant, je

ne puis admettre que l'administration pré-

cédente n'a pas été de quelque utilité pour
le pays et encore moins qu'elle n'a fait que
du mal. J'admets, bien volontiers, qu'elle

n'a pas été parfaite: il n'y a pas de gouver-

nement parfait ; et celui qui existe aujour-

i'hui n'échappera pas à la règle. Tout es-

f- prit juste, et non préjugé, cependant, re-

7^ connaîtra, à ne considérer que les grandes
* lignes de la politique du cabinet Chapleau,

que son existence a été utile au pays.

Transportons-nous par la penséfe aux
jours mémorables de 1879 ! Qu'y voyions-

nous ? L'agitation, le trouble, des déchire-

inents politiques, la confiance publique

.s-

ébranlée ; en un mot, la crise, et l'une

des plus terribles que notre histoire parle-

mentaire ait jamais enregistrées. A peine
le gouvernement de co«ct/io/îo;^ comme on
l'a nommé, atil vu ie jour, qu(^ la jtaix et la

tranquil ité yuccèdenl à r.tgilulion, aux
déchirements politiques et à la crise. La
confiance publicfue est rafT^rrale. de nom-
breuses induslrins sont créées tH les ressour-

ces du pays déve!op,ées: les all'aires en gé-

néral prenni'nt un essor inaccoutumé :

tout cela grâce à la po itique progressiste

de ce cabinet. Examin-z l-s statuts de
1880, 1«8I, 1882. et vous y verr-z le nom-
bre considérable d'à tes d'incorporation
lie compagnies indnp'rieilfs acconléspar
la Législature, lesquels attestent qu'il y a
eu, pendant celte p'riode, un véritab'e

mouvement de progrès et de dévelop-
pement de nos nombreuses ressources,

chose qui ne s'était j)as vue dans, les an-
né's antérieures. Notre position fi-

nanc ère, (pioiqu'on en di?e, se trouvait

aussi sensiblement amoiiotée lors de la for-

mation du gouvernement actuel.

Et puis, comin!^ couronnement, notre
politique n'a t-i'Ue pas reçu, le 2 décembre
1881, la plus éclatanti sanction populaire
qui ait jamais étt; donnée à un gouverne-
ment dans cepays ?

Quant à ce qui a trait à mon adminis-
tration comme com-nissaire des • terres,

la base de ma politique a été la con-
servation du domaine public, comme
source précieuse de richesse nationale

et fiscale. J'ai eu le plaisir de voir

le revenu de ce département, ainsi que
cette chambre le sait déjà, porté à un
chitfre double de ce qu'il était lors de
mon entrée en fonctions, en 1879 : ce re-

venu s'étant élevé à $8l8,'285.tl pour l'an-

née expirée, le 30 juin dernier, et devant
dépasser de beaucoup ce chiffre pour l'an-

née finissant le 30 juin 1883, ce qui,

je puis m'en flatter, de«nontre le résultat

de mon administration. J'ai eu aussi
l'honneur, à la dernière session, de sou-
mettre à l'approbation de la législature

divers projets de loi sur des s"jots re-

levant de l'administration des terres,

entr'autres la vente des terres publi-
ques, l'encouragement des colons, la plan-
tation d'arbres forestiers, etc. Tout en
voulant sauvegarder les intérêts du trésor

public, j'ai toujours entouré d'une sollici-

tude spéciale le colon pauvre dont je n'ai

jamais oublié les véri ables intérêts.

Que je n'aie pu plaire à tout le monde,
cela est possible et môme certain ! mais il

est une chose certaine aussi, c'est que ceux
qui se plaignent,—et ils sont en bien petit

nombre, je crois—ne tiennent pas beau*
coup compte de l'intérêt public ; Ils ou-

, •^1'
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hlient de faire la part de la responsabilité

de Cf^lui qui préside à un département
aussi import'inl et surtout aussi fiifliciio à
ailminislrnr' que ci'lf.idi'S terres i>iil)liqu'>'=!.

Il est possible aussi que des refus motivés
uriiipieuient par des raisons mHJPures
d'iiUérAt publ;c, et unn délerminat on
bien connue de remplir mon devoir,

ai-^-Mit pu déplaire h (fueiques-ans, et

que ces der:ii'n8 ni^ni exercé contre moi,

en temps et lieu, une influence qu'ils eus-

sent di\ employer au service d'une meil-

leure caust', !

Ma r'-sponsabilité a cessé comme mi-

nistre: miis eie subsiste comme député.

Lhs cirootist.inc'S dans lesqu'^'Hes mon
« nilité • a C'îspô comm-; ministr^^, jointes à

celles oîi je suis entré au .ministt^re. er nu
fait que J'ai pu étudier depuis les ques-
tions adminisirativos et i)olitiques à l'otdre

du jour, m'im;)Osent le devoir d'exercer

mes attributions de mandataire du pnuple

avec l'Ius de s-ollicituiie que je n'eusse

été obligé de le faire dans des cir-

constances ordinaires. En cette qua-
lité, donc je me permettrai avec la bieri-

vf'ilhnc'i de ce te Innorable r.hambre, de
considérer un instant la position de notre

province au point lie vnn admini^itiatif et

poliliqui*, puis j'î ferai connaître l'atiitude

que j'entends prendre à l'égard de nos gou-
vernant* actuels.

Et d'abord, la question d'administration,

la plus important'» à mon point de vue, celle

qui primR toutps les nutr-^s, est c^'IIr des

lerr-'S et des bois de lu. couronne. Je voudrais

que le gouvernement continuât cette poli-

tique 'le conservation du domaine public

dont je parlais, il y a un instant; et voici

quelle? sont, en quelques mot^, les princi-

pales raisons qui militent en faveur do ce

système d'administ»'ation.

En i>reinier li-u, l'étendue du terri-

toirre de la province (U Québe, bien

que relativement consi iérable, ne l'est pas
autant qu'on le p^nse généralement. Cette

assertion je l'appuie sur des chiffres que je

trouve dans uii état officiel que j'ai fait pié-

parôr le 22 mai dernier :

Acres.

Superficie totale de la province, I29,00u,000

Nombre d'acres con-

cédés, en seigneu-

ries 10,678,831 ;
'"'

•

Nombre d'acres con- "
'';'

cédés par ventes et

octrois gratuits 10,801,594

Nombre d'acres sous

licences de coupe de
bois 29,617,920

51,098,445

Disponibles 77,901,555

Si l'on jette un coup d'œil sur la carl«

de la province de Québec, on voit que la

plus grande nartie de la province se trouve

sur la rive Nord, depuis le Blanr-Sablon
jusifu'A la riviJ^re Out muais. En elT'^t, on
on estime qu'il y a à peu près 80 pour 100

de la superfici'^ totale de la province qui se

trouve sur la rive Nord, soit, en chiffres

ronds, 09.000.000 d'acres. De cette dernière

quantité d'acres, on peut dire, d'une raa-

niiire approximative, que la moitié, h raison

du climat ou du sol, est impropre à la cul-

ture ; de sorte que, laissant une marge
pour la partie concédée de cette portion

propre à la culture, il no reste pas plus de
42 à 45 millions d'acres propres à la culture

en disponibilité. Il faut aussi mettre en
regard de cef. derniers chiffres, les deux
faits suivants: 1o que la plus grande
partie de nos limïlex à bois sont sur la

rive Nord, et 2o., que la législtlure a
voté, à la dernière session, 6 millions

d'acres de terre à titre de subventions à
diverses compagnies de chemins do fer,

dont la plupart doivent être construits

dans cette partie nord de la province :—ce

qui affecte nécessairement cette partie que
je mentionne comme étant disponible, car

il n'est pas à présumer que ces octrois, se

prendront dans des endroits où le sol est

sans valeur ou totalement impropre à la

culture. Quant à la rive Sud, la portion

de territoire disponible y est relativement

peu considérable, si l'on tient compte de la

superficie totale de cette partie de la pro-

vince et des nombreuses concessions déji

faites.

Il est une chose également certaine, c'est

qu'au fur et à mesure que la colonisation

progresse, c'est-à-dire que les colons's'em-

•parent de nos terres publiques, les limites

à bois diminuent dans la môme proportion

et les revenu?! provenant de cette source,

sous forme de droits de coupe et rente fon-

cière, sont aussi entamés ; de telle sorte

que cette colonisation—qui est une œuvre
excellente, patriotique, et qu'il faut encou-
rager, car l'avenir de îa province en dépend,
—considérée au point de vue du trésor pro-

vincial, n'est pas une source d'aug-

mentation du revenu, mais bien plu-

tôt de diminution. D'ailleurs, il suf-

fit d'ajouter, comme j'ai déjà eu occasion

plus d'une fois de le dire, que le prix de nos
terres publiques ne rappertent rien au tré-

sor, si l'on tient compta des sommes
dépensées podr frais de perception^de co-

lonisation et d'arpentage. A la dernière

session, j'ai démontré que, depuis la date de
lanonfédération,iusqu'au3l décembre 1880,

la province de Québec avait dépensé ie cette

manière trois fois et demie le montant des

perceptions pour ventes de terres : les dé-
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pen-es «yaat été de 9(1,947,857.36, et les

perceptions s'ftlant élevées à $560,275.05.
Une deuxième raison qui milite d'une

manière puissante en faveur de cette poli-

tique que je préconise, c'e^t que nous trou-

vons, dans nos bois et forêts, notre princi-
pale source de revenu, celle sur laquelle
nous devons le plus compter, laquelle,

jointe au subside fédéral, forme la plus
grande partie de nos recettes annuelles.

L'on se trompe grandement quand l'on

affirme que nous avons, pour des siècles et

des siècles, dans l'état actuel des choses,
à jonir de ce revenu provenant de la coupe
du bois de nos forêts

; quand l'on va
jusqu'à dire que nos forêts sont iné-

puisables. Etrange illusion qui se dis-

sipe lorsqu'on examine la question à
ia lumière des faits. En effet, n'est-il

pas constant que de vastes corifligra-

tions. la hache du bûcheron, l'extrava-

gance et le gaspillatire des porteurs de
licences, sans parler des progrès rapidesde
la colonisation, ont dépouillé dans une-
proposition considérable, voire même alar-

mante, certaines parties de notre domaine
Îmblic de ses richesses forestières. Tout
• monde sait qn.e certaines esssences fo-

restières, comme le bois de piu par exem-
ple, deviennent de plus en plus rares, tan-

dis qu'autrefois nos forêts en étaient riche-

ment couvertes. Mais, qu'on me com-
prenne bien,

; je ne veux pas dire que
cette source de revenu est sur le point de
tarir pour nous ; non, certes. Je crois

que. dans le cours ordinaire des choses et

si nous suivons à cet égard, une politique

sage et économique, notre domaine, abs-
traction faite de la vente des limitfs à hois,

pourra nous donner pendant nombre d'an-

nées encore, un revenu sûr variant do
$600,000 à $700,000 et $800.000 par année.
Dans certaines années extraordinaires, il

pourra même pxcéder ce dernier chiffre et

atteindre peut^tre un million. Mais qu'on
ne dise pas que nos forêts sont inépuis-

ables, et pour se convaincre davantage de
l'exactitude de mon avancé, qu'on jette un
coup d'oeil sur la République voisine.

Voyez les Etats du Michigan, Wisconsin
et Minnesota, entr'autres. Qu'est devenue
leur région forestière qu'à peine une géné-
ration passée proclamait, aussi, inépui-

sable ? Les statistiques nous le disent et il

y a dans ces statistiques des l(*(;ons pour
nous. L'on va même jusqu'à affirmer, en
s'appuyant sur le chiffre de la production
des années passées et l'état actuel des
choses, que les ressources forestières de
certains Etats seront épuisées dans vingt
ans.

J'ajouterai qu'il importe beaucoup, au
point de vue de l'avenir de notre pays, que

notre domaine ne tombe pas entre les

mains «.es spéculateurs, de ces gens
qui n'ont d'autre but que celui de faire de
l'argent, sans aucune intention sérieuse de
colonisation. Il faut éviter aubsi les trop

granies concussions en bloc, à des com-
pagnies ou à des particuliers. Nous sa-

vons à quoi nous en tenir sur c^ vice qui a
rongé, comme un cancer, ce pauvre peu-
ple irlandais, cherchant depuis des siè-

cles à secouer le joug et qui n'a pu encore y
réussir d'une manière satisfaisante. Notre
domaine public est notre plus bel héritage,

à nous. Canadiens ! Conservons-le pour
nous, pour les nôtres, pour les enfants du
sol ! Toutefois ne fermons pas nos portes aux
étrangers, qui voudront y planter l^urs

tentes, avec des intentions sérieuses de co-

lonisation, à ces étrangers qui veulent de-
venir des colons de bonne foi, nous aider à
dHvelopper nos ressources d'une manière
équitable et honnête.et à faire de notre peu-
ple un peuple heureux, au double point d«
vue matériel et moral. Oui, M. l'orateur,

que notre politiqun, sous ce rapport , soit

une politique large, patriotique et noble :

mais que jamais, sous prétexte de favoriser

la colonisation, l'on ne p-^rm<Hte à la spécu-
lation, au monopole, de s'emparer de notre

sol et de compromettre ainsi l'avenir de
notre chère patrie. (Applaudissem-mts.)

Je suis d'autant plus c invaincu ('le la va-

leur de mon assertion que j'ai pu étudier de
près tous les détails et tous les rovages de
notre vaste déparlement des ternis,, dont les

lois et les règlements, aux yeux de certai-

nés personnes, paraissent arriérés ou réac-

tionnaires,—je pirle de ces règlements lels

qu'ils étaient compris et mis en ^'igueur

lors que 'étais Commissaire,—mais qui
sont pour moi, dans leur ensemble, un sys-

tème qui, s'il n'est pas parfait, offre au
moins toutes les garanties possibles relative-

ment aux droits des vrais colons, et des por-

teurs de Ifcences, et favorisent le progrès et

l'avancement de notre pays. Je vou-
drais aussi, M. l'orateur, voir chez nous
plus de stabilité dans la meunière d'a^lmi-

nisirer la chose publique. Nbs adminis-
teurs sont remplacés avec une rapidité

étonnante, et, à chaque mutation de por-

tefeuilles, il y a changement dans la di-

rection des affaires, même lorsque le suc-
cesseur est censé avoir la même tendance
politique. Avec ce système, il s'en suit

qu'en définitive l'on n'ave.nce pas, et qu'il

faut toujours recommencer. Je ne fais pas
ici de réclame, je signale seulement en pas-

sant un mal que tout le monde constate.

(Ecoutez ! approbation.)

J'aborde, maintenant, M. l'orateur, une
deuxième considération, celle de nos ti-

nances. C'est là, n'eu doutons pas, une
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quêition vitale, qui doit mériter notre
sérieuse attention. Je nu crois pas cepen-
dant que l'honorable chef de l'opposi-

tion ait raison de croire et de dire que
l'état de nos finances est alarmant. Non !

Il n'est pRut-élre pas as'^is sur une bise des
plus certaine et satisfaisante. En effet, on
annonce que ce n'est qu'en vertu du paie-

ment fait par la ville de Montréal, au fonds
d'emprunt municipal, que le trésorier peut
montrer un excédant pour l'année f^xpirée

le 30 juin 1882. Mais d<> là, à dire quu
l'état de nos finances est dés*^>spérant, il y
a une gronde dislance. (Ecoutez.)

La chambre sait qu'à la dernière session

le gouvernement a dû demander l'imposi-

tion de $123,000 de taxe, sur certaines

corporations. Cette somme n'a pu être

perçue jusqu'à présent; mais l'honorable
premier ministre annonce que le revenu
du département des terres pourra s'é-

lever, à la Un de celte année 1882.1883, à
îrès d'un million. Je ne l'avais pas
)orté à un chiffre aussi é evé, mais, si tel est

e cas, la ditlërence entre les rec'^'ltes provp-
nant de cette source telles qu'estimé>'S et les

receltes réelles sera probablement plus que
suffisante pour combler le délicit. Quoi-
qu'il en soit, le gouvernement devra y voir

et je suis persuadé qu'il envisagera la situa-

tion financière comme elle doit l'être.

Je crois que l'heure est venue pour la pro-

vince de s'arrêter, pourtjnelque temps.dans
la voie des sacrifices sous forme de subven-
tions aux entreprises publiques ei de régler
d'une manière définitive notre budget. De-
puis la Confédération, la province de Qué-
bec a déiiensé 15 millions de piastres

pour la construction de .ses chemins de
fer, y compris celui du Nord.
A la dernière sessi^n,6 millions d'acres de

terres ont été accordas à certaines compa-
gnies de chemins de fer, lesquels 6 millions
d'acres, à une piastre l'acre, représentent 6
millions de piastres. De p us, $2,000.000
ou à peu près ont été dépensées par le gou-
vernement de Québec, depuis la Conl'é lé-

ration, pour la co onisation et les arpen*
tages : ce qui fait un total de $2.{,000 000.

Ce dernier chiffre fait voir quels sacri-

fices énormes la province s'est imposés
pour aider au développement de ses ri-

chesses, et s'assurer une position avan-
tageuse dans la Confédération canadienne.
Ces sacrifices Dnt produit d'heureu.\ ré-

sultati, surtout pour les parties du pays
qui bénéficient de nos améliorations pu-
bliques.

J'éprouve un sincère regret, cependant,
en voyant que c^tte belle partie du pays,
qu'on appelle la Gaspésie, et spécialement
le comté de Gaspé que j'ai l'honneur de
représenter dans cette Chambre, n'a pas en-

core joui de ces immensss avantages. J%
m'en console toutefois par la pensée que le

jourvendra et qu'il n'est môme pas trop éloi-

gné, grâce au subside volé à la dernière ses-

sion, sur la proposition du gouvernement
Chapleau pour la construction d'un chemin
de fer de Mélapédiac au Bassin de Gaspé,
et grâce aussi à l'aide, qui, j*) l'esnère, nous
sera accordée pour la même fi n par le ^ouver-
nement fédéral, par lapen ée, dio.je, que le

jour viendra où la population de la Gaspésie,

si laborieuse et si cruellement éprouvée par
les disettes périodiques, recevra sa lé>ritime

part d-^s amélior.itions publiques (Ecoutez.)

Mais i r<iison de ces sacrifices, le

trésor public, bien que sensiblement amé-
liora sinon équilif>ré, par le gouvernement
précéd -.ni, *^si encore embarrassé. Appor-
tons-y d'abord le remède efficfice, puis noua
pourrons ensuite donner aide aux entre-

Iirises d'intérêt public dans les limites de
nos ressources.

N'ouhliuns pas, cependant, que le peuple
de notre province n'est pus disposé à
accepter l'imposition de taxes directes

à moins que le gouvernement ne donne
la preuve qu'il a réalisé son programme
d'économie, en opérant des réductions
diins les dépenses publiques, dans les

cas où telles réductions pourront être faites

sans nuire à l'eflicacité du service.

Ce n'est pas, M. l'orateur, que je veuille

prêcher la doctrine que le peuple ne d'Ail

pas aider aux frais de l'administration de
la chose publique: loin de li\. Ce serait

là une doctrine à tendance démorali-
satrice, que je mo garde bien de prê-

cher. Mais je constate un fait ; et,

après tout, est - il juste d'imposer des
taxes sur le peuple, surtout sur les habi-
tant<« pjuvres de nos campagnes, si, dans
les dépenses publiques, il y a extrava-

gance ou des appropriations qui, à raison
l'élat de nos finances, devraient être re-

tranchées? N'oublions pas non plus que le

système d'emprunts et de crédits est un
système qui devient dangereux, quand
l'on ne peut plus avec nos rect^tles ordi-

naires, pourvoir au paiem^^nt des intérêts

et du fonds d'amortissement de la dette.

L'honorable dépoté de Saint - Hya-
cinlhe s'est alarmé A la vue du chiffre

de la dette consolic 'e la province,
3ui aurait été, le \^^ k.& mai dernier,

e $10,879,111 en tenant compte
de Vc- >runt au.t isé à la dernière ses-

sion, ne crois pas qu'en thèse géné-
rale, h iffre d'une dette nationale soit,

par lu. me, quelque chose qui doive ins-

pirer des craintes : la question principale

est de savoir si la province peut, avec ses

recettes ordinaires, rencontrer les intérêts

et le fonds d'amortissement.
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Je sals'ïiue cerlaînes p«firsonn«8 se con-
soiptir »n s'appuyant sur cotte maxirir» d'é-

conoTiin pi'itiqii", savoir : irfu'à mo^uro
qu'une nation f<iit dos progrès en civilisi-

lioii *'i «n richesse, s>is basons publics auiÇ-

meiitenl avfc Ips moyf'ns d'y satisfaire, i

Ct axiome ne p^iit »Mre nccopio sans
restriction pour notre provins;*.'. Dfins
des pays comme l'Angli-li-rre. la Franc»?,

la Puissancii du ','anadii mômi^, je conçois
que celte règle reçoivn son applici-
tion litf^rale. Mils i( i, il ne fiul pas
oublier que s'il est vrai que notre pro-
vince a fait des progrès en civilisation

et en rlchpsse depuis quinz'» ans, que nos
besoins publics ont auirm n.té ; il n'f^'^t

pas également vr.ii que nos moyen>i
d'y satisfaire ai°nt augment»^ on yiroi^or-

lion. La raison eu est évidente. Par
l'acte de la (.'onrpdération, nos ressources
flnanc'^r''s son» n(^cessairemeut restreintes,

déterminées. Nous n'avons pas le droit

de prélever de.s deniers par tous les

modes nu systèmes de taxation. Nous n'a-

vons pas non p'us ce genre d'impôts qu'on
appelle les droits de douane qui sout si

productifs en certains pays, comme l'An-
g'eierre, les Etats-Uni^? et môme le (Canada,

et ni sont presqu'imp^-rci^ptibles poUr l-r-s

masses Nous n'avons ici.p ur toute res-

source extraordinaire, que la taxe di.'-ecte

que le peuple, qni n'y est pas habitué, ver-

rait d'un bl''n mauvais œil,

M. l'orateur, je n'euleuds pas discuter
les diHéreotes parties du discours de
Son Ifonrit^ur le lieutenant-gouverneur ;

maisje ilirai, nn passant, que je n'y vois

rien (\\n inilique pxiire?sém -nt l'inl^niion,

de la part du gouverripment. de suivre une
]'0 itique c intraii'e à cMe que je viens de
préconiser ; il y a môme une ligne ou
deux qui s«mJ)lent coiliriner cette inter-

prétation. Mais n'anticipons pas. Eu ai-

teUiiant, je salue avec une satistaotion

réeie la déclaration que la colonisation et

l'éducation continueront h recevoir tout

l'encouragement, qu'elles luér-itent de rece-

voir de ceux qui ont ladirectioa d'.s atfai-

res publiques.

Je passe à une dTnière consid'''rntion

et je termine. Je cro^5 que notre ^lolitique

doit avoir pour unique but le bien publc
et non l'ititt^rôt des partiuiliers ; il nous
faut une pol tique de principes et non pas
d'expédients. (Blutez, écoutez.) Le cé-

lèbre Berryér a dit : i La force des gou-
vernements, c'est d'être appuyés sur un
bon principe, et surtout d'être fidèles au
principe qui les a constitués. » {Ecoutez !

écoulez! et applaudissements.) Oui, M.
l'oraieur, la force des gouvernements,
c'est d'être appuyés sur un bon principe.

Et voyez la France, travaillée encore au-

jourd'hui par la révolution, et flû il n'y a
aucune stabilité dans le gouvernnment,
faute d'un bon principe. (Eejuti'z ! cris

d'app'-obition.)

.le voudrais voir ici l'applica'ion de cite
maxime, et tous ceux qui prennent part à
la chose publique ne jam lis oublier «pie,

s'il y a d^'S droits, il y a au si des de-

voirs, (i que rii.-rmonle et la justice dans
l'é iitic cointilulloiinel sont le prix de celle

corrélation pntre les droits et les devoirs.

Ici. je m'arnHe, et je d'-mande h. celui

qui occupa le posie élevé de premier,

ministre ou de tfitiier de cette chambre, hii

qui a : ris une bien iargq part dans une
diseu-^sion restée célèbre, pour la revendi-

cition de no-» liberiéî populai-es.el duns la-

(piellej'ai moi-môme dotuié mon opinion en
me p'açant à un au»re p-^int de vue, cepen-
d.int, sans toutefois diiïôrer en principe

d'avec lui, je l«lui demande, dis-je, et je le

d'^-ma-idi-'. à cette honorable chambre, si lui,

l'honorable premier ministre, n'appliquera

pas et n>' fera pas respecter ces granfls p' in-

ci|)es de liberté cônstiluiionnelle et d'au-

tonomie pour lesquels il a combattu, et

que moi je revendique pour moi-mftmo
et lesr prés-ntanls du peuple dans celle

chambre? (Applaudissemeiits.) Oui, M.
l'orateur, je le souhaite, je l'espère; et

puisseni-ils, ces droits, êtr»' toujours res-

pf^cti's à l'avenir et n'être jamais altérés

ou rnis en danger par .aucune luterveniion

du dehors! (Mouvement d'approb il ion).

M. l'orafeur, j arrive à la conclusion de
ces remannieS. d 'jA troj) longues. Jj dé-

sir-? diMinir eu quelques mot'^ la position

que j'euteiuJs prendre à l'égard du gou-
vernement, (ieite position, la voici : Pour
moi, !a chami're est un juge ou un jury,

appi'lé à examin-T les actes d^s ministres

'esp^nslbl^s de la Couronne. Or, les deux
qualités d'un juge ou d'un jury, ce sont
l'impartialité et la justice.

Otte idi*e domine aussi dans celte autre

maxime du dr it cousiitiilionnel anglais :

I ([ue les ministres choisis par 1 1 couronne
ont, dans les circonstances onlifiaires, droit

de reci^voir du parlement, sinon une con-

^anc^ implicite du niv^ins frano jeu, < a
fair trial, (Todd. vol I, p. 212).

-le reconnais, M. l'orate^ur, que la cir-

constance n'est peut-être pas or i inaire

pour moi ; cependant, c'e;«t mon intention,

et je le dis avec toute la sincérité possible,

d'aijpliquer cette mixime de la manière la

plus favorable, désirant plutôt aider l'ad-

minislratiou que de lui créer des embarras
ir.utiles. (Ecoutez ! écoutez ! Applaudisse-
ments.) C'est avec cet esprit que j'appré-

cierai les projets et les actes du gouverne-
ment

D'ailleurs, M, l'orateur, il y a un fait que
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Je ne puis oublier, c'est que parmi les mi-
nistres actuels do la Couronne, il y eu
a Irois qui f-taient mes collègues, au mo-
m'-nl de la dissolution du cabinet Ghapleau
et pourl«'squeh j'ui con-erve toute l'estime

que j'enlreienuis pour eux alors. J^^ ne puis.

non pliis,en.jelaiiuin coii|) d'oeil sur lacom-
posiiloii du cabinet, m'emiiô' lier de si-

.g,nal T en^iHssaul ci'i uulre c/riii;lèro que
je t'ouve dans la personne d»* l'ini <ie ses

membres. Siiimilièr-' destinée des choses
humaines ! riinnorablo commissaire des
Terr>'S d'aujiuril'lMU est celui <|Ui. le 28 oc-

tobre 187!), pres"iilait île son si"ge, à la

ga c'ie de celle (^hatnhre, cette molion que
moiinômn, du c(^ é oppose, j'app yais, et

qui a porté le coup filai à l'exisL<'tice du
cabin il d»^ rhnnorald»Miépule de L)ibin ère

Mon honorable ami et le d-inii-r sur-

vivant un ministère, des sept membres qui
composaient le cibinet formé, à la suile

du vole de la cliaiubre sur C'4te motion,

et, chose singulière, lui, à qui je donnais
la muin en celle circonstani-e m<'moruble,

est le mô ne qui me rt^mplace au poste que
j'occupais nas^uère dans la dernière adm.-
nisiralion. (Bcoul'z! écoulez!)

L'honorable minisire a cLé, sans doute,

loiîi de song''r, loisqu*^ nous faisions celle

molion, en 1879. qu^; les événeioenls pren-

draient un" tournure aussi élrmgf. (l'.cou-

lezjtlerles.c-' n'est pas matière d- c-ilcul clu'Z

lui. jfti suis coivaiuc i ; il a dû y arriver

d'une inaniiire impn'vue et sans piéin«^dita-

tion. ,Ie ne lUi garde pas rancune cl ne suis

pas jaloux de son bonheur ; au contraire,

je souhaite que son administration puisse

être couronnée de succès et produise de
bons résultats pour le pays. Puissent
tnlin tous les ministres dire à la hau-
teur do leur position et apporter, dans l'ad-

ministration des alTaires jjubliques, cet es-

prit de justice, de dévouement, de patrio-

tisme qui font l'honneur et la force des gou-
verriatils et It; bonheur des gouvernés !

Entin, M l'oraieur, qu on me permette
de c t"r, à litre de conclusion, les lignes

su vantes d'un auteur fiançais bien connu
(M. f'oujoulat, llist. Révol.*F.), lesquelles,

bien qu'ins; iri'ea par d'antres circons-

tances, ont le mérite pour moi de rendre
ma pené f sur la situa linn actuelle mieux
que je ne pourrais le faire moi-môme.
M Poujoulat. ajirès avoir passe en revue

lojs les épisodes de cttio epoquo mémo-
rable.,s'écrie :

I Après c t»e satisfaction donnée à la

conscience hum line, nou^ voudrions con-
vier les hommes do notre pays, non point
à runilf^ d'opuiions et l'idées, car les par-
tis ne miii'ent pas, « t lesjjarlis qu'on croit

di tiiiiie sont comme les personnages de
l'.'Xrioste qu'on lue et qui reparaissent en-
suilH ; mais nous vo'.drioos les convier à
Une p «nsée co nmune de moraUlè el d>; pa-
ti'i()lt,\me. Il y a de nubl^s convictions
sous tous les drap aux, et quel trésor d'es-

j) Tance et de force ne seraii-ce pas pour
U!i empire qu*^ l'union des môm^^s sincéri-

tés au prolii de la granule c uise nationale. »

(Applaudissements chaleureux et Itlici-

tatioQS.)




